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LA BANQUE EUROPÉENNE D’INVESTISSEMENT 

 

 

Instituée en 1957 avec le Traité de Rome, la Banque européenne d'investissement (BEI) est l'organe 

financier d’intervention des États membres de l'Union européenne. Sa mission principale est 

d'emprunter sur les marchés financiers pour financer des projets au sein de l'Union européenne qui 

correspondent aux objectifs fixés par les traités.  

 

Ses actionnaires sont les 28 États membres de l'UE  mais la BEI finance également des projets en dehors 

de l'Union européenne, notamment dans les pays partenaires méditerranéens, à travers son Fonds 

euro-méditerranéen d'Investissement et de Partenariat (FEMIP). 

 

Le rôle et le budget de la BEI 

 

La BEI est la première institution financière multilatérale du monde par le volume de ses prêts et de 

ses emprunts : 71,7 milliards d'euros de prêt et 450 projets pour la seule année 2013, dont 54 milliards 

au sein de l’Union européenne. Ayant la meilleure notation possible sur les marchés financiers (AAA) 

tout en étant un organisme sans but lucratif, ses prêts sont accordés à des conditions très 

avantageuses, mais elle n’effectue aucun don. 

 

Outre ses financements, la BEI apporte également l’expertise de ses 2000 employés et de ses 50 ans 

d’expérience aux projets d'investissements solides et durables qu'elle sélectionne, ses priorités étant 

le soutien à la croissance et à l'emploi (innovation et compétences), l'action en faveur du climat (30 % 

de ses prêts) et les infrastructures stratégiques.  

 

Une banque d’investissement… mais pas seulement ! 

 

Connu pour son incroyable surface financière, la BEI n’est pas seulement une banque. Elle a en effet 

développé trois outils au service de ses objectifs : 

 



   Une activité bancaire de prêt et d’assurance, qui prend généralement la forme de prêts mais 

qui peut aussi recourir à des instruments de garantie, de microfinance, de fonds propres, etc. 

 Une activité d’ingénierie financière et de panachage de ressources, car ses financements 

permettent de mobiliser des fonds en provenance d'autres sources pour constituer des enveloppes de 

financement plus larges 

 Une activité de prestation de conseils, pour favoriser l’émergence de projet en proposant son 

appui en matière de capacité administrative et de gestion de projet 

 

La BEI, une banque controversée ? 

 

Sur le papier, la BEI est un formidable outil, mais depuis quelques années, des ONG lui reprochent un 

fonctionnement trop opaque et des décisions contestables. Ces critiques ne portent pas sur son 

activité de banque d’investissement, mais plus sur son action revendiquée de banque de 

développement. 

 

La première critique des ONG porte précisément sur ce point et reproche à la BEI de ne pas assez jouer 

son rôle de banque de développement, en citant par exemple le cas de l’Amérique latine, où plus de 

90 % des financements de la BEI depuis 1993 auraient été accordés à des filiales d'entreprises 

européennes. Néanmoins, les actionnaires de la BEI étant précisément les Etats membres de l’UE, on 

peut difficilement lui reprocher d’agir pour le compte de ces derniers. 

 

L’autre critique faite à la BEI, c’est que si elle intervient de plus en plus dans les pays en voie de 

développement, ce qui est une bonne chose, elle n’y applique pas les mêmes normes qu’au sein de 

l’UE, avec des conséquences délétères. Ainsi, les documents normatifs rendus publics se réfèrent à une 

multitude de principes vagues ou à l'application du droit européen « en fonction des conditions 

locales » … ce qui laisse une marge d'interprétation assez large selon les pays concernés. 

 


